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5) Communications des commissions et des délégations du Conseil municipal 

5.1 Organisation des séances de commission dévolues à l’étude du budget  

 

Mme Sobanek souhaite faire part d’une information un peu désagréable, mais comme 

c’est la deuxième fois que ce genre de chose se produit, elle tient à le signaler. 

M. Locher a affirmé que le projet de budget était présenté aux commissions afin que 

les commissaires puissent poser des questions et examiner le budget proposé. Elle 

souligne qu’il n’y a jamais eu dans aucune des commissions une limitation du temps 

de parole. Toutefois, lors de la dernière séance de la commission Sécurité, 

Mme Sobanek a posé des questions auxquelles la responsable du service Prévention et 

sécurité a répondu de façon très circonstanciée. Ensuite, Mme Sobanek n’a plus eu 

droit à la parole sous prétexte de respecter l’équité du temps de parole entre les 

commissaires. Elle ajoute que le même phénomène s’est produit lors d’une séance de 

la commission Finances où une conseillère municipale a été reprise parce qu’elle 

posait trop de questions. Sur un tout autre plan, elle tient à souligner le plaisir qu’elle a 

éprouvé à représenter la commission Affaires sociales lors de la récente Journée 

mondiale de prévention du suicide. 

 

En sa qualité de président de la commission Sécurité, M. Fassbind tient à apporter 

quelques précisions aux propos de Mme Sobanek. Certes, tout commissaire a le droit 

de poser des questions, mais le rôle d’un président consiste à répartir équitablement les 

temps de parole tout en essayant de respecter les délais impartis aux séances de 

commission. Manifestement, Mme Sobanek ne tient pas compte des impératifs 

horaires puisqu’elle est arrivée en retard et est partie avant la fin de la séance. 

 

Mme Sobanek précise qu’elle avait signalé au président qu’elle devrait partir plus tôt 

afin de se rendre à la Journée de prévention du suicide. Par ailleurs, ce n’était pas de sa 

faute si la responsable du service Prévention et sécurité a répondu aussi longuement à 

des questions qui demandaient pourtant des réponses concises. 
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